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 n° 281 239 du 1er décembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres C. POLETTI et J. DIENI  

Rue des Augustins 41 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 février 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 6 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 11 octobre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Mes C. 

POLETTI et J. DIENI, avocate, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a rejeté la demande de prorogation de séjour, introduite par 

la partie requérante, sur la base des articles 58 à 61 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), en lui délivrant un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis). 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante tire un moyen unique de la violation des 

formes substantielles ou prescrites à peine de nullité, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 60 §3 et 61/1/4 de la loi du 15 
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décembre 1980, ainsi que du principe selon lequel l'administration est tenue de décider en prenant en 

compte l'ensemble des éléments du dossier. 

 

3.1. Sur le moyen, le Conseil rappelle que l’article 60 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que  

 

« § 1er. Le ressortissant d'un pays tiers souhaitant séjourner sur le territoire du Royaume en tant 

qu'étudiant doit introduire sa demande auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent pour le 

lieu de sa résidence à l'étranger. 

 

 § 2. Par dérogation au paragraphe 1er, le ressortissant d'un pays tiers qui est déjà admis ou autorisé à 

séjourner sur le territoire du Royaume pour une durée n'excédant pas nonante jours conformément au 

Titre I, Chapitre II, ou qui est déjà admis ou autorisé à séjourner sur le territoire du Royaume pendant 

plus de nonante jours en une autre qualité, peut introduire sa demande auprès de l'administration 

communale du lieu de sa résidence sur le territoire du Royaume s'il introduit la demande avant 

l'expiration de la durée de validité de ce permis ou de cette autorisation, à condition qu'il soit déjà inscrit 

dans un établissement d'enseignement supérieur afin d'y suivre des études à temps plein. 

 

 § 3.  Le ressortissant d'un pays tiers joint à sa demande les documents suivants: 

 

 […] 

 

3° une attestation délivrée par un établissement d'enseignement supérieur prouvant: 

 

 […] 

 

c) qu'il est inscrit à un examen d'admission ou une épreuve d'admission; 

 

 […] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite, mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.2. En l’espèce, la décision querellée est motivée comme suit : « L’intéressé n’a pas produit, dans le 

délai prévu par la loi, une attestation d’inscription pour l’année académique 2021-2022. Par ailleurs, 

dans le cadre de son droit d’être entendu, il a invoqué les délais de constitution d’un dossier de doctorat. 

Toutefois, ces délais ne justifient pas un maintien sur le territoire au-delà de la validité de son titre de 

séjour expiré depuis le 01.11.2021 et rien ne l’empêche de retourner dans son pays d’origine pour y 

demander, le cas échéant, une nouvelle autorisation de séjour ». Cette motivation se vérifie à la lecture 

du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie requérante, en sorte qu’elle doit 

être considérée comme suffisante et adéquate. 

 

3.3. En effet, la partie requérante se borne à soutenir que le processus nécessaire à la constitution d’un 

dossier de doctorat constitue une « épreuve d’admission » au sens de l’article 60, §3, 3°, c), de la loi du 

15 décembre 1980. Toutefois, ce processus ne constitue qu’une démarche nécessaire en vue d’être 

admis à réaliser un doctorat, et non un examen ou une épreuve. Par conséquent, l’argumentation de la 

partie requérante reposant sur une prémisse incorrecte, elle manque en fait. 
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Le Conseil relève, à cet égard, que les moyens de communication modernes permettront à la partie 

requérante de réaliser ces démarches depuis son pays d’origine. Si elles aboutissent, la partie 

requérante pourra introduire une demande de visa afin de réaliser son doctorat en Belgique. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Entendu à sa demande expresse lors de l’audience du 28 novembre 2022, le conseil de la partie 

requérante a plaidé que la décision attaquée n’était pas correctement motivée dès lors que cette 

dernière répond à la condition prévue par l’article 60, §3, 3° de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la 

présentation d’épreuves d’admission, de sorte que les conditions nécessaires au renouvellement de 

l’autorisation de séjour étaient réunies. La partie requérante, assistée par son conseil, a exposé les 

difficultés liées à l’organisation de la poursuite d’un doctorat et a fait valoir que son inscription a été 

validée par l’établissement d’enseignement compétent. 

 

Ce faisant, la partie requérante se borne à invoquer à nouveau des éléments auxquels le Conseil a 

répondu sous les points 3 et suivants du présent arrêt, sans expliquer en quoi ce dernier n’y répondrait 

pas valablement. 

 

S’agissant de son inscription à une thèse de doctorat, dont la partie défenderesse n’avait forcément pas 

connaissance au moment où elle a pris sa décision, il convient d’écarter cet élément en vertu du 

principe de légalité, en sorte que le Conseil ne peut en tenir compte. 

 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 


